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AVIS
Avis administratifs

LA COMMUNE DE
SAINT-TRIVIER-DE-

COURTES

Par délibération en date du 7 octobre 2021, le Conseil municipal
de Saint-Trivier-de-Courtes a approuvé le dossier de
modification simplifiée nº6 du PLU pour correction d’une erreur
matérielle dans le dessin du zonage de la modification nº3 dont
la raison était l’adaptation du PLU afin de permettre l’installation
d’un parc photovoltaïque au sol au lieu-dit « La Baisse ».
Cette délibération est affichée et consultable en Mairie.

275275300

Enquêtes publiques

Avis d’enquête publique

Enquete publique de la
modification Nº2 du Plan Local
d’Urbanisme Intercommunal

tenant lieu de programme local
de l’Habitat (PLUIH) sur les
communes D’OYONNAX

et de BELLIGNAT

Par arrêté nº454/2021, le Président de Haut Bugey
Agglomération a prescrit l’ouverture de l’enquête publique
relative au projet de modification nº2 du Plan Local d’Urbanisme
Intercommunal tenant lieu de programme local de l’Habitat
(PLUiH) sur les communes d’Oyonnax et de Bellignat.

Cette enquête est organisée conformément à l’article L. 123-1
à L 123-18 et R123-1 à R 123-27 du Code de l’Environnement,
afin d’assurer l’information et la participation du public, ainsi que
la prise en compte de l’intérêt des tiers, et de recueillir l’avis du
public sur le projet de modification nº2 du Plan Local
d’Urbanisme Intercommunal tenant lieu de programme local de
l’Habitat (PLUiH) sur les communes d’Oyonnax et de Bellignat.
Le projet de modification nº2 du Plan Local d’Urbanisme
Intercommunal tenant lieu de programme local de l’Habitat
(PLUiH), sur les communes d’Oyonnax et de Bellignat est
soumis à enquête publique
Du vendredi 05 novembre 2021 au vendredi 19 novembre
2021 inclus, soit pendant 15 jours consécutifs aux jours et
heures d’ouverture

Dossier d’enquête publique :
Le dossier d’enquête publique comprend le projet de
modification, l’avis des Personnes Publiques Associées, la
décision de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale
(MRAE), l’arrêté ouvrant l’enquête publique et les annonces
légales.
Le projet n’a pas fait l’objet d’une évaluation environnementale
au sens de l’article L122-1 du Code de l’Environnement. Le
dossier ne comporte donc pas d’avis de l’Autorité
Environnementale.
Le Président du Tribunal Administratif de Lyon a désigné :
- Commissaire enquêteur : M. Gérard BLANCHET
Le dossier d’enquête peut être consulté pendant toute la
durée de l’enquête:
- Sur le site internet de Haut Bugey Agglomération:
www.hautbugey-agglomeration.fr.
- En mairie d’Oyonnax (sur un poste informatique et sous format
papier), tous les jours de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00.
- En mairie de Bellignat (sur un poste informatique et sous format

papier) du lundi au jeudi de 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h30
et le vendredi de 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h30.
- Aux jours et heures de permanence du commissaire enquêteur.
Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir
communication du dossier d’enquête publique auprès de Haut
Bugey Agglomération, dès la publication de l’arrêté d’ouverture
de l’enquête.

Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du
public, en mairies d’Oyonnax et de Bellignat, lors des
permanences suivantes :
- Le vendredi 05 novembre 2021 de 9h00 à 12h00
à la mairie d’Oyonnax
- Le mercredi 10 novembre 2021 de 09h00 à 12h00
à la mairie de Bellignat
- Le vendredi 19 novembre 2021 de 14h00 à 17h00
à la mairie d’Oyonnax
Pendant la durée de l’enquête, le public pourra faire part de
ses observations :
- Sur le registre d’enquête, établi sur feuillets non mobiles, côté
et paraphé par le commissaire enquêteur, déposé en mairies
d’Oyonnax et Bellignat.
- Sur le registre dématérialisé à l’adresse suivante :
https://www.registre-dematerialise.fr/2729.
- Par voie postale, adressé à Monsieur le commissaire
enquêteur, à la Mairie d’Oyonnax 126 rue Anatole France 01100
OYONNAX ou à la Mairie de Bellignat 10 place de l’hôtel de Ville
01100 BELLIGNAT.
- Par courrier électronique, à l’adresse suivante :
enquete-publique-2729@registre-dematerialise.fr.
- Auprès du commissaire enquêteur, aux jours et heures des
permanences.
Les observations et propositions du public sont consultables en
mairies d’Oyonnax et de Bellignat et sur le registre dématérialisé.
Les observations transmises par courriel seront publiées dans
les meilleurs délais dans le registre dématérialisé.
Rapport et conclusions du commissaire enquêteur :
À l’issue de l’enquête publique, le rapport et les conclusions du
commissaire enquêteur seront tenus à la disposition du public
pendant un an en mairies d’Oyonnax et de Bellignat et à la
Préfecture de l’Ain aux jours et heures habituels d’ouverture, et
sur le site internet de Haut Bugey Agglomération.
Au terme de l’enquête publique et après remise du rapport du
commissaire enquêteur, les élus de Haut Bugey Agglomération
pourront approuver, par délibération, le projet de modification
nº2 du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal tenant lieu de
programme local de l’Habitat (PLUiH).
Informations complémentaires:
Le public sera invité à respecter les mesures sanitaires en
vigueur (port du masque et respect des gestes barrières).
Les informations relatives à l’enquête publique pourront être
demandées en mairie s d’Oyonn ax et de Bellignat ou à Haut
Bugey Agglomération

275416600

Plan local d'urbanisme

RECTIFICATIF. A l’annonce nº 273817200 parue dans LE
PROGRES DE L’AIN du Mercredi 13/10/2021 Il y avait lieu de
lire : arrêté nº 452/2021 A la place de : arrêté nº 439/2021

275390500

VIES DES SOCIÉTÉS
Constitutions de sociétés

Par acte SSP du 11/10/2021 il a été constitué une SASU
dénommée:

GALAXY SUSHI

Siège social: 14 route de genève 01360 BELIGNEUX
Capital: 5.000 €
Objet: Restauration rapide sur place ou à emporter, sushi

Président: M. HAMILI Ouajdi 2 rue des ormes 01700 MIRIBEL
Transmission des actions: Actions librement cessibles entre
associés uniquement.
Admission aux assemblées et exercice du droit de vote: Tout
Actionnaire est convoqué aux Assemblées. Chaque action
donne droit à une voix.
Durée: 99 ans à compter de l’immatriculation au RCS de
BOURG-EN-BRESSE

275195800

Aux termes d’un acte sous seings privés en date à LYON du 29
septembre 2021, il a été constitué une société civile présentant
les caractéristiques suivantes :
Dénomination : HOLDING ALTEA
Siège social : 65 Allée des Tourterelles - 01600 MASSIEUX
Objet : la prise de participations dans toutes sociétés
commerciales ou civiles ; l’acquisition de tous biens corporels
et incorporels afin d’en favoriser l’activité ; La propriété et la
gestion d’un portefeuille de valeurs mobilières, droits sociaux
ou tous autres titres, détenus en pleine propriété, nue-propriété
ou usufruit, par voie d’achat, d’échange, d’apport, de
souscriptions de parts, d’actions, obligations et de tous titres
ou droits sociaux en général. la création pour son compte ou
pour le compte d’autres entreprises, de filiales et de
succursales, leur organisation et leur gestion et particulièrement
toutes activité ayant pour objet le développement de la société
et s’il y a lieu de ses filiales. l’acquisition de tout bien immobilier
en pleine propriété, nue-propriété ou usufruit, l’administration et
l’exploitation par bail, location ou autrement dudit immeuble et
de tous autres immeubles bâtis dont elle pourrait devenir
propriétaire ultérieurement, par voie d’acquisition, échange,
apport ou autrement. la possibilité de souscrire tout emprunt
bancaire ou autre pour la réalisation des acquisitions et donner
toutes garanties ou sûretés réelles
Durée : 99 années à compter de son immatriculation au R.C.S.
Capital : 75.000 €
Gérance Madame Alexia TALANDIER, demeurant à 65 Allée des
Tourterelles - 01600 MASSIEUX,
Cession de parts : agrément requis dans tous les cas, donné
dans la forme d’une décision collective extraordinaire,
Immatriculation : R.C.S. BOURG EN BRESSE

275388900

Modifications statutaires

TERRA VESTA

société à responsabilité limitée
au capital de 10 000 €

Siège social : 13 B chemin du Levant
Immeuble JB SAY

01210 FERNEY VOLTAIRE
______

751 193 889 RCS BOURG EN BRESSE
_____

Suivant l’AGO du 30/06/2021, il a été décidé de ne pas
renouveler les mandats de la AUDICE ALPES, commissaire aux
comptes titulaire et de Monsieur Marc PAQUIER, commissaire
aux comptes suppléant.

275195400

TERRA VINCA

société à responsabilité limitée
au capital de 10 000 €

Siège social : 13 B, chemin du Levant
01210 FERNEY VOLTAIRE

______
534 821 772 RCS BOURG EN BRESSE

_____

Suivant l’AGO du 30/06/2021, il a été décidé de ne pas
renouveler les mandats de la AUDICE ALPES, commissaire aux
comptes titulaire et de Monsieur Marc PAQUIER, commissaire
aux comptes suppléant.

275195500

Transformation forme

ROD’AIN

SASU au capital de 2.000 €
Siège : 20 MONTEE DE LA GRANDE COTE

01800 ST MAURICE DE GOURDANS
824421440 RCS de BOURG-EN-BRESSE

Suivant décision de l’associé unique en date du 11/10/2021, il
a été décidé de la transformation de la société en SARL à
compter de cette même date. La transformation n’entraîne pas
la création d’une personne morale nouvelle. Les autres
caractéristiques de la société demeurent inchangées. M. Franck
RODOT demeurant 20, montée de la Grande Côte 01800 ST
MAURICE DE GOURDANS est désigné gérant, ses fonctions de
Président prennent fin. Pour avis; Modification au RCS de
BOURG EN BRESSE.

275238000




